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Uuiiuf il \<•|^,^llll^. Itî \iii-l-(Hi!ll:irirlL' jour il^wril, Tu., df f;Tâco mi!
»0|»t cent «•iiujiiaiitc-si.iit, et lU- iiolic rr^^iie lo (luaruatu-duuxièmf.

Et sur lo repli, Par le roi,

^hnb :

Siy;n6

LOUIS.

rErPvENF. DE iMORAS.

Kt soollû ilii giurid sceau en <'irc jaune.

llt'^istiï', ouï et co riiiiu'M'.iiit lo iirodirciir-(;i'ii/Tiil du rni, suivant

Tnrivt de ci! jour, par nous conseillt'i', sucietiiiru du roi, ^ri'llier eu riuif

du Lonsiii! sujiéiieur, soussi-nù, à «iuùbec, le lioi» juillet, mil «cptcent
cinijUiMite-liuit.

r'ignô: BOISSEAU.

Provisions de CoufeilIcr-IIonomire au Consdl Supérieur de Québec,

jxjitr le Si'.nr Esttbc, du Icr./nr/cr, 1758.

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre j à tous
ceux qui ces piTsentes lettrcà verront, salut.

Provisions ilo Notre ainû et féal le Sieur ll^kM),.', conseiller en notre conseil su])6rieiir
«oiisfill-r-hM. de<,!uebec en Ciinada, .-^'ùtaut volontiiireuient démis ilu dit ollice en nos

cumr\i 's!i]i.'-
""»'"*'> ''^ voulant lui donner des marques de la salist'artion (pu; nous avons

rieur il,< s'ui-- <'''« 'oii^s ^services tpiM nous a rendus, tant dans l'exercice de la dite
hoc p,mr_ !< cliar;'-e, cpi'en d'autres emplois (^ni lui ont été coulies dans notre dite colo-

tcr"ff.v'l7-!8"
"'*'' ^'"^ ^.'""^''''^- "°"^ '"' '^^'""^' ^l*-' ""''« gi'i'î" f*|iéciale, pleine puissance

Ins.'cnii's.,Siii)!
l't autorité royale, jicrmis et accordé, permettons et accordons, parées

Réh'.K.l'o'll. p.'éi^enles signées de notre muni, (pie non(d)staiit la dite ilfuiission, il se
"Vo- piiisxi dire et (piaiilier en tous actes notre conseiller en notre «lit conseil

supérieur de (Québec, pour avoir entrée, séance et voix délihérative, tant
es audiences, qu'autres assemblées de notre dit conseil, publiques et jiar-

ticuliéi'es, et de jouir des mûmes lioinicurs. privilèges, rangs, préémi-
nences, du jour de sa réce]ition, dont il joiij-soif aiipaniv;iut bi'llile démis-
sion, sans tontcCois iju'il puisse préteiulre aucuns ga^jes, droits et émolu-
mens au dit clHce appartcnans.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux les gens tenant notre dit
conseil supérieur de (Québec, que ces présentes ils la-sent ré^istrei, i; ;li,

leur contenu jo>iir et user le dit sieur Estôbe pleinement (st paisiblenent.
cessant et taisant cesser tous tro'ijjles et empéclicmcns conliniies : r ., . !

est notre plaisir. En témoin de quoi nous avons lait mettre notre «cel à
CCS dites présentes.

Donné ? Versailles, le premier jour du mois de février. Tan de grâce
nid sept ee-t eiiiquantc-liuit, et de notre règne le (piarante-troisième?

Signé :

Et sur le r.;'!i, ;.':'.- ie roi,

Signé :

Et scellé di g-aad sceau en cire jaune.

LOUIS.

PETRENE DE xMORAS.


